ARRETE n° 103 CM du 29 janvier 2007 portant modification de l’arrêté n° 1619 CM du 24 novembre 2000 modifié portant organisation et fonctionnement de l’établissement public dénommé “musée de Tahiti et des îles - Te Fare Manaha”.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la culture et de l’artisanat,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics ;

Vu la délibération n° 97-37 APF du 27 février 1997 organisant le contrôle des dépenses engagées de la Polynésie française et des établissements publics à caractère administratif ;

Vu la délibération n° 2000-137 APF du 9 novembre 2000 relative à l’établissement public dénommé “musée de Tahiti et des îles - Te Fare Manaha” ;

Vu l’arrêté n° 1619 CM du 24 novembre 2000 modifié portant organisation et fonctionnement de l’établissement public dénommé “musée de Tahiti et des îles - Te Fare Manaha” ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 24 janvier 2007,

Arrête :

Article 1er.— L’article 4 de l’arrêté n° 1619 CM du 24 novembre 2000 modifié susvisé portant organisation et fonctionnement de l’établissement public dénommé “musée de Tahiti et des îles - Te Fare Manaha” est ainsi rédigé :

“Art. 4.— L’établissement est administré par un conseil d’administration de treize (13) membres ayant voix délibérative, composé comme suit :

-
le ministre chargé de la culture, président ;

-
le ministre chargé de l’éducation, vice-président ;

-
le ministre chargé du tourisme ou son représentant, membre ;

-
le chef du service de la culture et du patrimoine ou son représentant, membre ;

-
un représentant de l’assemblée de la Polynésie française désigné par cette institution ou son suppléant, membre ;

-
le directeur du Centre des métiers d’art ou son représentant, membre ;

-
le maire de la commune de Punaauia ou son représentant, membre ;

-
deux membres de la Société des études océaniennes désignés par celle-ci, membres ;

-
un membre de l’association Tenete désigné par celle-ci, membre ;

-
un collectionneur privé, ayant effectué auprès de l’établissement une donation ou un dépôt à long terme, désigné par le Président de la Polynésie française, sur proposition du ministre chargé de la culture, membre ;

-
deux personnalités compétentes dans les domaines muséographique, ethnographique ou anthropologique, désignées par le Président de la Polynésie française, sur proposition du ministre chargé de la culture, membres.”
Art. 2.— Le ministre de la culture et de l’artisanat est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 29 janvier 2007.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la culture


et de l’artisanat,

Natacha TAURUA.

